
CPAE Paroisse Mère Teresa 

Compte rendu du 11 avril 2025 

Participants : 
• Patrick Bassement (responsible immobilier)

• Frédérique Baude (responsible ressources)

• Jean-Noël Persyn (trésorier)

• Père Georges (Prêtre modérateur)

• Hélène Bécu (représentante de l’équipe pastorale)

• François Zenone (DDAT : trésorier du doyenné)

• Nathalie Obaton (invitée)

• Jean-Pierre D’Halluin (invité absent)

Les members ont voix délibératives, les invités sont sollicités au gré des besoins et ordre du jour. 

Le CPAE (Conseil pour les Affaires Économiques) 

• Il est constitué d’une équipe de 6 personnes.

• Durée du mandat : 4 ans.

• Réunion : au minimum 1 réunion par an avec ordre du jour formalisé.

• Publication : un compte rendu doit être publié sur le site paroissial

Gestion financière 

• Moins de 1000 € : validation par le prêtre et le trésorier.

• Plus de 1000 € : passage obligatoire en CPAE puis soumission au diocèse.

Assemblée générale de la paroisse 

• Rappel : une Assemblée générale de la paroisse doit avoir lieu chaque année.

• Action : prévoir une date pour rendre compte aux paroissiens.

Immobilier 

• Responsable immobilier diocésain : Pierre Floret (responsable immobilier pour le doyenné).

• Actions à prévoir : tour des clochers seront visités pour vérifier extincteurs et normes de
sécurité (gaz, PMR) et dresser une liste de travaux.

Mise à disposition Jardin paroissial 
• L’équipe pastorale a échangé avec une association d’Eperlecques : les jardiniers partageurs 

pour mettre à disposition une partie du terrain. Ils utilisent les techniques en accord avec 
notre projet Perma-prière et se réunissent ensemble de façon hebdomadaire à horaire fixe 
sous la responsabilité du trésorier /president. L’accès se fera par le garage qui a été 
débarassé. Ils sortent également les poubelles.

• La mise à disposition se fera sous contrat à titre personnel, tout comme la mise à 
disposition de l’autre partie à M. Steekerman avec une proposition de prise en charge pour 
moitié des taxes immobilières.



• Le CPAE est d’accord sur la mise en oeuvre de ces contrats. 
 

Parking 

• Le parking de la maison paroissiale est un parking privé sous la responsabilité et l’entretien 
de la paroisse. Or, il est actuellement utilize en tant que parking public (panneau P bleu 
present dans la commune). 

• Actions : un rendez-vous est à prévoir avec Laurent Denys et Jean-Noël Persyn pour 
examiner les conditions d’ouverture au public sous tous aspects (entretien, responsabilité…) 

Quête 

• Désormais, les deux quêtes sont pour la paroisse, plus de remontées au diocèse. 

• Proposition du DDAT de mettre en place une quête mixte : carte bancaire + monnaie avec 
une prise en charge du diocèse la première année de l’appareil. Essais probants réalisés dans 
d’autres paroisses. Avant de voter pour ou contre, il est proposé de mener un sondage 
auprès des paroissiens. 

 

Divers – Gestion administrative 

• Suivi du nombre d’abonnés à Espérance : faible écart par rapport entre les commandes et les 
distributions, donc pas beaucoup d’exemplaires supplémentaires pour la paroisse. Actions à 
prévoir : identifier la localization du surplus (pour justement en faire la promo : église, 
maison paroissiale) 

• Électricité (en hausse) : 
Actions à prévoir : transmettre la facture Engie pour analyse des consommations et 
identification des leviers de reductions (salles qui restent parfois chauffées le week-end) 

• Contrat cadre avec Le Cèdre : achat de l’imprimante Toshiba, suivi des coûts (photocopies et 
cartouches). 

• Formation : les frais de déplacement et de réception peuvent être pris en charge par la 
paroisse chaque année  

• Coffre-fort : achat à prévoir (équipe pastorale), 

• Achat des chasubles pour le père Georges :  facture à partager avec Lumbres. 

• Comptage des pièces : Marie-Madeleine et Jean-Noel comptent tous les 15 jours (le mardi). 






